
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Livret d’accompagnement  

aux démarches administratives à 

destination des personnes adultes 

 

 

Ce livret est une aide, pour faciliter la mise en œuvre des démarches, 

mais il ne se substitue pas aux informations officielles que vous 

trouverez sur les sites internet des différents organismes. 
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Les mots difficiles 
 

 

AAH  Allocation aux Adultes Handicapés 

ALS   Allocation au Logement Social  

APL  Aide Personnalisée au Logement 

CAF  Caisse des Allocations Familiales  

CDAPH Commission des Droits et de l’Autonomie des 

Personnes Handicapées 

CNSA Caisse Nationale de la Solidarité pour l’Autonomie 

CCAS Centre Communal d’Action Sociale 

EA  Entreprise Adaptée 

ESAT Etablissement et Service d’Aide par le Travail 

MDPH Maison Départementale des Personnes Handicapées 

PCH  Prestation de Compensation du Handicap 

RQTH Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 

Handicapé 

 



   

Date création : 2018 – Centre d’Habitat 
Horizons  
  
Mise à jour :  2024 - Pôle services et relecture par atelier FALC 
  4 
 

1. Faire reconnaitre mes droits  

A. Qui s’occupe de mes droits  
 

La MDPH est la Maison Départementale  

des Personnes Handicapées.  

La MDPH me reconnait des droits. 

La MDPH me propose : 

• un accueil  

• des informations  

• un accompagnement 

La CDAPH est la Commission des Droits   

et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 

La CDAPH prend les décisions sur mes droits :  

• elle reconnait ma situation de travailleur handicapé - RQTH 

• elle décide de mon orientation de travail selon mes capacités   

• elle m’indique les établissements qui peuvent m’accueillir : 

o pour le travail 

o pour le logement 

• elle décide du montant de l’AAH. 

L’AAH c’est l’Allocation Adulte Handicapé. 

 

La CAF est la Caisse d’Allocations Familiales 

La CAF paie les aides décidées par la CDAPH. 
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B. Mes démarches auprès de la MDPH 
 

La MDPH est la maison départementale 

des personnes handicapées.  

Je dois contacter la MDPH du département où j’habite. 

Je fais une demande de RQTH. 

La RQTH est la reconnaissance que je suis un travailleur en 

situation de handicap.  

La décision de RQTH donne : 

• une orientation professionnelle  

• et une orientation d’hébergement. 

 

La décision de la MDPH me permet aussi de recevoir l’AAH. 

L’AAH est l’Allocation Adulte Handicapé. 

C’est une somme d’argent que je reçois tous les mois. 

Je peux faire ma demande par internet : 
 

MDPH en ligne | Mon Parcours Handicap 

https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/aides/mdph-en-ligne 

Si je n’ai pas accès à internet,  

je demande de l’aide à une personne de confiance. 

 

 

  

https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/aides/mdph-en-ligne
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/aides/mdph-en-ligne
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Comment je fais ma demande ? 

 

Tout d’abord je dois préparer des documents. 

 

 

Comment envoyer ma demande ?  

 

 

Si je suis sous tutelle ou curatelle, 

je dois joindre une Attestation de jugement.  
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C. Les décisions de la MDPH  
 

La MDPH reçoit ma demande. 

Elle me répond avec une notification. 

La notification c’est la décision de la MDPH. 

La MDPH m’envoie : 

• Ma notification RQTH : c’est la Reconnaissance de la Qualité 

de Travailleur Handicapé. 

Elle me permet de chercher un travail adapté. 
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• Ma notification d’orientation professionnelle  

vers le milieu protégé.   

Elle me permet de chercher 

o un travail en ESAT 

o un travail en atelier protégé 

o un travail protégé dans une entreprise 

 

• Ma notification d’orientation  

vers un établissement médico-social.  

Elle me permet de chercher un hébergement. 

 

• Ma notification d’AAH :  

L’AAH est l’Allocation Adulte Handicapé. 

C’est une somme d’argent que je reçois tous les mois. 

Elle m’aide à payer mes dépenses de tous les jours :  

En 2024, la valeur de l’AAH est 1 016 € par mois. 

 

La MDPH me permet aussi d’avoir des aides  

pour une période définie. 

Je peux demander ces aides de manière séparée. 
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Quelles les autres aides de la MDPH ? 

1/ La PCH  

C’est la Prestation de Compensation du Handicap.  

La PCH est une somme d’argent pour 

les personnes qui ont besoin d’une aide 

dans la vie de tous les jours à cause d’un handicap. 

La PCH peut servir à payer : 

• une personne pour m’aider  

• du matériel par exemple, un système qui permet 

d’agrandir le texte sur l’écran de votre ordinateur 

• les travaux pour aménager mon logement ou ma voiture 

• mes besoins exceptionnels ou l’aide d’un animal. 

Elle ne peut pas être utilisée pour payer le transport entre 

l’hébergement et le lieu de travail. 

La Carte d’Invalidité 

Elle me permet de bénéficier de certains droits : 

• priorité d’accès aux places assises dans les transports 

• priorité d’accès aux lieux et manifestations accueillant du 

public 

• priorité dans les files d’attente des lieux publics 
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• La carte européenne de stationnement. Elle me 

permet de garer ma voiture : 

- gratuitement  

- sans limitation de durée 

- sur toutes les places de stationnement ouvertes 

au public, emplacement réservé ou non.  
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2. demande d’admission en établissement 

ou service médico-social 
J’ai reçu la réponse de la MDPH : 

• notification de RQTH 

• orientation pour le travail  

• orientation pour l’hébergement  

Je choisis les établissements qui m’intéressent. 

Je remplis 1 fois le dossier ensuite je fais des photocopies.  

Le dossier est le même pour tous les établissements et services 

médico-sociaux. 

Il s’appelle : Dossier unique de demande d’admission en 

établissement et service médico-sociaux pour personnes 

en situation de handicap 

Je peux trouver le dossier sur le site internet : 

dossier unique de demande 
 

https://place-handicap.fr/IMG/pdf/document_uniqueems.pdf 

  

https://place-handicap.fr/IMG/pdf/document_uniqueems.pdf
https://place-handicap.fr/IMG/pdf/document_uniqueems.pdf
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A. Ma demande d’admission  
 
J’envoie le dossier, avec les pièces complémentaires, à tous les 
établissements qui m’intéressent. 
 
Liste des pièces à joindre au dossier  

 Copie pièce d’identité 

 Copie de la notification de la CDAPH 

 Copie de l’attestation de sécurité sociale 
 

 Si l’établissement le demande, copie du certificat médical 

joint avec le CERFA MDPH. 

 

 Si je suis sous tutelle ou curatelle, j’ajoute la copie du 
jugement. 

 
Chaque établissement étudie la demande et organise des 

rendez-vous pour connaitre mes besoins.  

C’est la procédure d’admission.  
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B. Mon admission  
Lorsque ma demande est retenue :  

• soit il y a une place disponible,  

je peux entrer dans l’établissement, 

• soit il n’y a pas de place,  

je suis inscrit sur la liste d’attente. 

Je reçois toujours l’information de la décision.  
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3. Le paiement de mon loyer en 

hébergement 

A. L’aide sociale 
 

Je dois payer le loyer de mon hébergement.  

Le Conseil départemental peut payer une partie de mon loyer. 

C’est l’aide sociale.  

Elle est calculée en fonction : 

 

• de mes revenus 

• de ma situation de travail 

Pour demander l’aide sociale,  

j’ai besoin d’avoir la décision de la MDPH. 

La décision dit que je peux être pris dans un foyer. 

Je dois faire une demande d’aide sociale  

dans le département où j’habite.  

 

• Je peux demander le dossier au service social de la mairie 

ou au CCAS de mon domicile. 

• Je peux télécharger le dossier sur le site internet  

du département  

 

 Demande d’aide sociale 

Je peux trouver mon aide sociale sur le site internet : 

https://www.yvelines.fr/wp-content/uploads/2015/10/2018-08-demande-daide-sociale-legale-et-tableau-capitaux.pdf
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https://www.yvelines.fr/wp-content/uploads/2015/10/2018-08-demande-daide-sociale-

legale-et-tableau-capitaux.pdf 

Je remplis ce dossier de demande d’aide sociale et je rajoute :  

 une copie de ma carte d’identité ou de mon titre de 

séjour 

 une copie des 3 derniers bulletins de salaires  

ou autres justificatifs de revenus 

 une copie du dernier avis d’imposition 

 un justificatif de revenus de la CAF. 

Je trouve ce justificatif sur le site de https://caf.fr/  

 les relevés bancaires des revenus  

Je dépose le dossier complet au CCAS de ma ville pour une 

première demande.  

Je demande un accusé de réception au CCAS du dossier. 

En cas de renouvellement de l’aide sociale,  

je dois envoyer par e-mail : 

• le tableau de mes comptes bancaires  

• les autres documents. 

Voici comment faire une demande d’aide sociale : 

 

La MDPH donne sa réponse. 

Elle décide le montant de l’aide sociale à l’hébergement . 

J’envoie ma 
demande à la Mairie 

La Mairie envoie ma 
demande au Conseil 
départemental 

https://caf.fr/
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Je dois envoyer une copie de cette décision  

à mon hébergement. 

 

B. Mes revenus  
 

Mon salaire 

Je reçois un salaire de l’ESAT, d’une Entreprise Adaptée… 

 

 Voici l’explication d’un « bulletin de salaire » par   
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Je peux recevoir des revenus en plus : 

• L’AAH - l’Allocation aux Adultes Handicapés.  

Elle m’aide à payer mes dépenses de la vie de tous les jours. 

Pour l’obtenir, je dois faire la demande dans mon dossier 

MDPH.  

 

• La Prime d’activité :  

C’est une aide financière pour les travailleurs  

qui ont de petits revenus.  

Pour avoir la Prime d’activité,  

je fais ma demande sur le site internet de la CAF :  

La Prime d'activité | Bienvenue sur Caf.fr 

Je vais sur le site internet de la CAF : 

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-

professionnelle/la-prime-d-activite 

La demande se fait seulement sur internet.  

Certains documents seront demandés  

en fonction de ma situation.  

La demande de la prime d’activité doit être renouvelée  

tous les trois mois sur internet. 

Si j’oublie de le faire, je ne reçois plus la Prime d’activité. 

 

  

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-professionnelle/la-prime-d-activite
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• L’aide au logement :  

Je peux aussi demander à la CAF une aide financière pour 

payer mon loyer. 

Il y a 3 aides différentes : 

l’APL c’est l’Aide Personnalisée au Logement 

l’ALF c’est l’Allocation de Logement Familiale 

l’ALS c’est l’Allocation de Logement Social. 

Je peux avoir une de ces 3 aides. 

Pour demander l’APL, l’ALF ou l’ALS, je dois contacter la CAF 

de mon lieu d’hébergement. 

CAF - aides au logement  

https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetdemarches/mesdemarches/faireunedemandedepr

estation?codeThematique=Logement#DAL 

Lorsque je vais habiter dans un foyer d’hébergement  

je remplis la demande avec un professionnel du foyer. 

 

 

  

https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetdemarches/mesdemarches/faireunedemandedeprestation?codeThematique=Logement#DAL
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Je dois remplir 2 formulaires :  

 1/ La déclaration de situation pour les aides au logement  

(Cerfa n°11423*06) 
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2/ la demande d’aide au logement (Cerfa n°10840*07) 

formulaire_demande aide logement 
https://www.msa.fr/lfp/documents/11566/48471/Demande+d'aide+au+logement.pdf 

 

https://www.msa.fr/lfp/documents/11566/48471/Demande+d'aide+au+logement.pdf
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Un professionnel du foyer m’aide à remplir les 2 formulaires.  

• je les remplis avec mes informations, 

• je signe ou je fais signer par mon représentant légal, 

• je joins les documents demandés selon ma situation, 

• J’envoie tout le dossier au foyer.  

Le foyer complète avec une attestation de loyer  

et envoie le dossier à la CAF.   

 

La CAF m’envoie sa décision par la poste. 

Elle décide le montant de l’aide accordée.  

 

Le montant de l’APL est payé directement au foyer.  

Je reçois directement le montant de l’ALF ou de l’ALS. 

 

Je peux demander une attestation d’hébergement au foyer 

pour obtenir une carte de transport par exemple.  
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Je peux trouver plus d’informations sur internet :  

Il y a des informations en Facile à lire et à comprendre : 

Site FALC de la CNSA :  

Fiches en FALC sur les droits et les aides 

 

Site info & sens : 

https://www.infosens.fr/actualites/fiches-falc-infosens  

 

Des informations pour faire ma demande à la MDPH : 

 

Constituer un dossier MDPH _ Sabrina Alloun 

8 étapes clés dossier MDPH 

 

 

 

https://www.cnsa.fr/documentation-et-donnees/publications-de-la-cnsa/les-fiches-en-facile-a-lire-et-a-comprendre
https://www.infosens.fr/actualites/fiches-falc-infosens
https://ressources-ecole-inclusive.org/wp-content/uploads/2024/01/Les-8-etapes-cles-dun-dossier-MDPH.pdf

